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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 1 500 000 000
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Plan d'investissement pour les canalisations 
d'eau (ligne nouvelle)

1 500 000 000 0

TOTAUX 1 500 000 000 1 500 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de lancer un plan d’investissement dans le patrimoine de 
production et le renouvellement des canalisations

Le réseau de canalisations françaises, long de 850 000 kilomètres et dont dépendent la qualité de 
l’eau et de l’environnement, est vétuste. Le taux de pertes, de 20 % en moyenne, peut localement 
monter à 40 %, voire plus de 60 % dans les Outre-mer. En Guadeloupe, 70 % de l’eau prélevée 
part en fuite. Au-delà du coût supporté par les usager·es, ces fuites représentent l’équivalent de la 
consommation annuelle de 18 millions d’habitant·es.

Pour compenser ces fuites, les opérateurs prélèvent davantage d’eau et augmentent la pression dans 
les tuyaux, ce qui peut localement créer des affaissements de terrain ou des assèchements de 
nappes. En milieu urbain, l’eau peut stagner longtemps en surface sans parvenir à s’infiltrer dans les 
sols artificialisés, ou à s’évacuer par des réseaux d’évacuation saturés. Par ailleurs, jusqu’à 340 000 
kilomètres de canalisations en PVC, vieilles de plus de 40 ans, peuvent se décomposer et relarguer 
un cancérogène avéré dans l’eau potable. 600 000 personnes pourraient en être affectées.
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Il est urgent de lancer un plan d'investissement, en particulier pour rénover les canalisations afin 
d'éviter toutes les fuites d'eau actuelles.

Le présent amendement prévoit d’abonder de 1,5 Md€ d’euros le programme nouvellement créé 
“Plan d'investissement pour les canalisations d'eau”. Les règles de recevabilité nous obligent à 
gager via un transfert de crédits provenant d'autres programmes de la mission. Nous appelons 
néanmoins le gouvernement à lever le gage. Les crédits permettant d'abonder en AE et CP le 
programme nouvellement créé sont issus d'un transfert de crédits 1,5 milliard d'euros en CP et en 
AE issus de l'action 41 du programme 203 "infrastructures et services de transport".


